
ASSEMBLEE GENERALE DU MOIS DE JUIN 2009

1ère Réunion le 18 juin 2009 :

                             Le Quorum n’étant pas atteint ( aucun effort n’a été fait cette année, contrairement à d’habitude, pour faire en sorte de l’avoir, par les personnels de la Mutuelle). Celle-ci est renvoyée au 25 juin 2009 à 18 heures.

                             Le SATUC T2C, sans polémique aucune va continuer à vous relater ce que nous pouvons suivre de votre Mutuelle. Depuis le mois de juin 2008, nous suivons point par point tout ce qui concerne la Mutuelle, malgré les embûches mises sur notre chemin.

2ème Réunion le 25 juin 2009

                             Au cours de cette assemblée, en présence de Mr HOSPITAL, commissaire aux comptes de l’UMS 63, celui-ci nous a indiqué qu’il n’avait pas relevé d’anomalie particulière. S’en est suivi un débat, où nous n’avons pas appris grand chose de plus, sinon que le Président de la Mutuelle T2C a reconnu, à la question posée par le DS du SATUC «  que nous n’aurions pas l’agrément ». Nous voilà enfin éclairé sur ce point alors qu’il martelait depuis des mois que nous obtiendrons celui-ci !!!!!! Il reconnaissait également que l’avocat de Paris ( Maître BOUKRIS) avait donné les mêmes informations que le cabinet « FIDAL ». La seule différence est que la consultation de cet avocat pour la Mutuelle a été de plus de 2000€, alors que la Direction de la T2C mettait à disposition (gratuitement pour la mutuelle) le cabinet FIDAL.

                             Après lecture des comptes par le trésorier Mr TIXIER, un des rares membres du bureau de la Mutuelle présent , ceux-ci ont été adoptés. Le SATUC T2C s’est abstenu, il est difficile de se prononcer sur les comptes, quand les documents présentés sont incompréhensible pour des néophytes que nous sommes, et ce n’est pas la lecture faite de ceux-ci qui nous a plus éclairés. Chacun doit être responsable de ses actes.

Le Président en est venu à la question qui lui tenait probablement à cœur «  le vote du changement des statuts »

                              Le DS du SATUC lui faisait remarquer que rien n’était prêt, et que vis à vis de l’ACAM ( Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles) nous risquions en votant le changement des statuts de nous faire retoquer. Il en a convenu et sur proposition du DS du SATUC il a soumis celle ci à l’assemblée Générale qui a approuvée à l’unanimité cette sagesse. Il a donc proposé de reporter un hypothétique vote du changement des statuts au cours d’une assemblée générale extraordinaire du mois de septembre……A suivre…. 

                              Au cours de la Semaine 29, en conversation avec le trésorier de la Mutuelle, Mr JACOMIS, représentant du CE à la Mutuelle apprenait qu’une réunion aurait lieu le 21 juillet 2009 à l’UMS 63 en présence de Mr POISSON et une autre personne de chez HARMONIE. Nous avons convenu, n’en déplaise à certaines personnes mal intentionnées, voir mal informées, que nous serions présent à toutes les réunions concernant notre et votre Mutuelle. Monsieur le Président n’avait averti personne, pourquoi ?

                              Faisant fi de cette information, Monsieur le Président de la Mutuelle s’est rendu seul à cette réunion. Mrs JACOMIS et ROMERO se sont invités à celle-ci en se présentant à l’UMS 63. Monsieur POISSON n’a fait aucune difficulté et à reçu ces deux personnes avec le Président de la Mutuelle. Pourquoi un tel comportement ???

                              Au cours de cette réunion, le Président de la Mutuelle a exposé son point de vue concernant l’écart de 30 000€. Monsieur POISSON à pris en compte les dires du Président de la Mutuelle, il va faire vérifier ceux-ci et convenu de se revoir courant septembre.

                               Pour finir, nous tenons à informer nos collègues, en réponse à ceux qui ne connaissent pas les différentes institutions de l’entreprise et surtout leurs fonctionnements, qu’il ne faut pas écouter un seul son de cloche.. ! comprenne qui pourra..

Il est faux de dire que les OS ne voulaient pas participer au fonctionnement de la Mutuelle. Depuis des mois, nous prouvons le contraire et avons écrit publiquement que nous souhaiterions un fonctionnement paritaire.

Pour élire les administrateurs de la  Mutuelle il  est procédé à un vote, ensuite le bureau est élu parmis ces membres. Quand on regarde les administrateurs et les membres du bureau, on comprend tout de suite que la volonté n’était pas de pratiquer l’ouverture aux autres OS. Nous verrons à l’avenir si cela change comme nous le souhaitons : FERMER LE BAN…………….

Nous continuerons à vous informer régulièrement

LE SATUC T2C …………………

                                                       ……………..AU PLUS PRES DE L’INFORMATION

7 août 2009
